
Question de M. le Conseiller Pascal GAFNER
(Preaux des ecoles) 

Suite a l'article paru dans le Matin du 31 mars et a de
nombreux temoignages de parents impuissants, la
problematique des preaux d'ecole inquiete. La mixite
des ages entre les eleves, lors des recreations
typiquement, pose plusieurs problemes : intimidation,
racket, violence verbale ou physique. 

Suite a ce constat, j'aurai deux questions a ce sujet : 
1 . Face a l'inquietude des eleves victimes et des parents, quelles sont les mesures que la
Municipalite compte mettre en place pour tenter d'apaiser les tensions dans les preaux d'ecole ?
Par exemple : decalage des horaires de pause entre les grands et les petits, presence plus
marquee des enseignants. 
2 . Et enfn, les amenagements dans les preaux d'ecole ne sont, dans certains colleges, plus
adaptes pour les enfants (vetuste des installations). Le manque de structure arborisee ou de jeux
ne font pas legion, pourtant ils sont indispensables pour l'epanouissement des eleves. Est-ce que
la Municipalite projette de realiser des amenagements plus joviaux ainsi qu'une readaptation plus
securisante des preaux d'ecole ? Typiquement certaines structures sont jugees dangereuses car
elles sont au-dessus de sol en beton, les structures sportives. 

Je remercie la Municipalite pour ses reponses. 

Reponse de M. le Municipal Jean-Claude RUCHET : 
En preambule, je souhaiterais tout d’abord apporter comme element, et seul element concernant
cet evenement que vous citez : aucun eleve du cycle secondaire n’est concerne par cet
evenement ! Donc il s’agit uniquement d’un evenement entre eleves du cycle primaire, mais
aucun eleve du cycle secondaire n’est concerne par cet evenement. Maintenant et concernant les
mesures envisagees, elles sont de plusieurs types : 
- Renforcement de la presence des enseignants, vous l’avez mentionne.
- Separation des cours d’ecole entre grands et petits, on peut par exemple le voir dans le cadre
du college Pestalozzi ou les petits vont a la recreation derriere le batiment et les grands vont a la
recreation devant le batiment.
- Voire eventuellement une mediation entre eleves en cas de problemes interpersonnels. A chaque
evenement, une evaluation est faite et une reponse adaptee est donnee.
Par contre, M. le Conseiller, le decalage des horaires de pause n’est pas envisageable. En efet,
l’harmonisation des horaires etait une demande importante des parents, permettant ainsi de leur
faciliter la vie de famille. Il n’est donc pas question que nous changions ou que nous «
desharmonisions » les horaires. 
Concernant le mobilier des preaux, je vais transmettre vos remarques aux directions et aux
services concernes. Je souligne cependant que le groupe de travail du conseil d’etablissement
concernant la securite aux abords des colleges et dans les perimetres scolaires n’a fait aucune
remarque concernant lesdits preaux. Cependant, je prends note de votre intervention et la
transmettrai, comme deja dit, a qui de droit pour evaluation. 

M. le Conseiller Pascal GAFNER :
Je remercie M. le Municipal pour ses reponses. La mise en place, justement de ces mesures,
notamment avec une presence plus marquee des enseignants, est-ce que c’est quelque chose
qui est en train de se mettre en place ? Est-ce que ce sera pour la rentree scolaire ? Ou c’est
quelque chose qui est deja en place ? 
Parce que j’ai des parents qui ont temoigne par rapport au college de Fontenay notamment, ou
des enfants de 8 ans etaient melanges avec des enfants de 12 ans. Alors la diference peut
paraitre faible, mais pourtant cela peut sufre pour avoir de l’intimidation entre eleves et donc je
trouve qu’une presence plus marquee des enseignants serait importante dans les colleges. 

M. le Municipal Jean-Claude RUCHET :
Ces mesures sont en place. Et en fonction des evenements et de la situation, et bien il y aura tout
a coup peut-etre deux enseignants supplementaires. Mais efectivement, ca depend de l’evolution
et de la situation dans les preaux. ￼

Réf. : Proces-verbal de la séance du Conseil communal du jeudi 14 avril 2016 (p.271/272/273)
http://www.yverdon-les-bains.ch/fileadmin/documents/Conseil_communal/ProcesVerbaux/PV_2016/PV_2016.04.14.pdf


